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MESURES PRISES PAR LES ETATS TOUCHANT LE STATUT

Renseignements parvenus au Secrétariat à la date du 31 mars 1963

INTRODUCTION

1. Le Statut a été adopté à l’unanimité le 23 octobre 1956 par la Conférence sur le
Statut de 1 ‘ Agence internationale de 1 énergie atomique [ 1 j ; il a été signé par 80 Etats
pendant la période de 90 jours commencée le 26 octobre 1956 ; les conditions fixées au
paragraphe E de 1 ‘ Article XXI pour 1 ‘ entrée en vigueur ayant été remplies, il a pris effet
le 29 juillet 1957 à l’4gard des Etats quiltavaient ratifié à cette date ou antérieurement.
La première partie du présent document contient des renseignements sur la participation
des Etats à la Conférence sur le Statut, et sur les signatures, ratifications et acceptations
de ce Statut, ainsi que certaines notes complémentaires [ 2 j.

2. La partie II donne des renseignements sur les acceptations de 1 amendement de la
première phrase de l’alinéa A. 3 de l’Article VI du Statut, que la Conférence générale a
approuvé le 4 octobre 1961 [ 3] et qui a pris effet à l’égard de tous les Etats Membres
le 31 janvier 1 963, les conditions fixées à 1 alinéa C ii) de 1 Article XVIII du Statut pour
I entrée en vigueur ayant été remplies à cette date [ 4 j.

[ 1 j Tenue au Siège deltOrganisation des Nations Unies à New York, du 20 septembre
au 26 octobre 1956. Le Statut a été publié ultérieurement comme document de la
Conférence sous la cote IAEA/CS/l3.

[ 2 j Cette partie a pour objet de mettre à jour les renseignements communiqués aux
Etats Membres dans les documents INFCIRC/l6 et INFCIRC/l6/Add.l/Rev.2, qui
sont ainsi annulés.

[ 3 1 Dans la résolution GC(V)/RES/92.

Agence internationale de l’énergie atomique

Distr. GENERALE

FRANCAIS
Original : ANGLAIS, ESPAGNOL,

FRANCAIS et RUSSE

[4 j Pour le texte deltamendement, voir INFCIRC/4l, S 2.
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PARTICIPATION DES ETATS A LA CONFERENCE SUR LE STATUT,
SIGNATURES, RATIFICATIONS ET ACCEPTATIONS DU STATUT

Dans le tableau ci-dessous, les Etats sont énumérés dans l’ordre alphabétique; cet
ordre est donc différent dans les versions établies en d ‘ autres langues. Toutefois, les
numéros qui, dans le tableau, renvoient le lecteur aux paragraphes des notes complémen
taires qui suivent, sont les mêmes dans toutes les versions.

Tableau

Afghanistan

Afrique du Sud-a’

Albanie

Allemagne
(République
fédérale d’ )—‘ x

Arabie Séoudite x

Argentine x

Australie

Autriche x

Belgique

Biélorussie
(République
socialiste
soviétique de)

Birmanie

Bolivie x

Brésil X

Bulgarie

Cambodge

Canada

Ceylan

Chili

Chine

Colombie

X 23 janv. 1957

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X

X 26 oct. 1956

X 9 janv. 1957

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956-i’

X 26 oct. 1956

31 mai 1957

6 juin 1957v

23 août 1957

1er oct. 1957

13 déc. 1962

3 oct. 1957f’

29 juil. 1957

10 mai 1957

29 avr. 1958

8 avr. 1957

18 oct. 1957

15 mars 1963

29 juil. 1957

17 août 1957

6 févr. 1958

29 juil. 1957

22 août 1957

19 sept. 1960

10 sept. 1957’

30 sept. 1960

CONFERENCE SIGNATURE RATIFICATION OU ACCEPTATION
SUR LE STATUT DU STATUT DU STATUT

1 « Possibilité Dépôt de 1 ‘ instrument
Invité Représenté Date—’ ouverte :

à à Ratification (R) ou
D

Numéro
acceptation (A) 2/

a e
d ‘ ordre

X

X

X

X 26 oct.

X 26 oct.

X 26 oct.

X 26 oct.

1956

1956

1956

1956X

X

X

R

R

R

R

A

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

8

9

38

53

79

55

25

7

66

4

59

81

23

34

63

24

37

71

41

73

X

X

X

X

X

X

X
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Congo (Léopoldville)

Corée
(République de)

Costa Rica

Cuba

Danemark
3d!

[Egypte]—

Equateur

Espagne

Etats -Unis
d’ Amérique

Ethiopie

Finlande

France

Ghana

Grèce

Guatemala

Haiti

Honduras

Hongrie

Inde

Indonésie

Irak

Iran

Irlande

Islande

Israêl

Italie

Japon

Jordanie

Laos

Liban

Libéria

Libye

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 15 janv. 1957

X 26 oct. 1956

17 janv. 1957

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

X 26 oct. 1956

R

R

R

R

A

R

A

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

10 oct. 1961 77

8 août 1957 33

1er oct. 1957

16 juil. 1957

3 mars 1958

26 août 1957

29 juiL

30 sept. 1957

7 janv. 1958

29 juil. 1957 26

28 sept. 1960

30 sept. 1957

29 mars 1957

7 oct. 1957

9 juil. 1957

8 août 1957

16 juil. 1957!’

7 août 1957

4 mars 1959

16 sept. 1958

6 août 1957

12 juil. 1957

30 sept. 1957

16 juil. 1957

29 juin 1961

5 oct. 1962

CONFERENCE SIGNATURE RATIFICATION OU ACCEPTATION

SUR LE STATUT DU STATUT DU STATUT

1 I Possibilité Dépôt de l’instrument

Invité Représenté Date—’ ouverte

à à Ratification (R) ou
D

Numéro
acceptation (A) ../

a e
d ‘ ordre

X 26 oct.

X 26 oct.

X 26 oct.

X 26 oct.

1956

1956

1956

1956

A

R

R

R

R

54

19

64

39

22

49

61

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X 26 oct.

X 26 oct.

X 15 nov.

X 26 oct.

72

51

1

56

13

32

18

31

70

69

30

16

48

17

75

78

1956

1956

1956

1956

R

R

R

R

X X

X

X

X

X
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CONFERENCE SIGNATURE RATIFICATION OU ACCEPTATION
SUR LE STATUT DU STATUT DU STATUT

1 1 Possibilité Dépôt de 1 T instrument
Invité Représenté Date—’ ouverte

à à Ratification(R)ou Numéro
. Date Tacceptation(A)2/ d ordre

Luxembourg x 18 janv. 1957 R 29 janv. 1958 62

Mali A 10 août 1961 76

Maroc x x 9 janv. 1957 R 17 sept. 1957 45

Mexique x x 7 déc. 1956 R 7 avr. 1958 65

Monaco x x 26 oct. 1956 R 19 sept. 1957 46

Népal X

Nicaragua x X 23 janv. 1957 R 17 sept. 1957 44

Norvège X X 26 oct. 1956 R 10 juin 1957 10

Nouvelle-Zélande X X 26 oct. 1956 R 13 sept. 1957 42

Pakistan X X 26 oct. 1956 R 2 mai 1957 6

Panama X x 26 oct. 1956 R

Paraguay x X 26 oct. 1956 R 30 sept. 1957 50

Pays-Bas X X 26 oct. 1956 R 30 juil. 1957 27

Pérou x X 26 oct. 1956 R 30 sept. 1957 52

Philippines X X 26 oct. 1956 R 2 sept. 1958 68

Pologne X X 26 oct. 1956 R 31 juil. 1957 29

Portugal X X 26 oct. 1956 R 12 juil. 1957 15

République Arabe
Unie 34/ X X 26 oct. 1956 R 4 sept. 1957 40

République
Dominicaine X X 26 oct. 1956 R 11 juil. 1957 14

Roumanie X X 26 oct. 1956 R 12 avr. 1957 5

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et 5 f
d’Irlande du Nord X X 26 oct. 1956 R 29 juil. 1957—a’ 21

Saint-Marin X

Saint-Siège- X X 26 oct. 1956 R 20 août 1957 36

Salvador X X 26 oct. 1956 R 22 nov. 1957 60

Sénégal A 1er nov. 1960 74

Soudan X X 26 oct. 1956 R 17 juil. 1958 67

Suède X X 26 oct. 1956 R 19 juin 1957 11

Suisse X X 26 oct. 1956 R 5 avr. 1957-u’ 2
3d/

Syrie— X X 26 oct. 1956 R
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CONFERENCE SIGNATURE RATIFICATION OU ACCEPTATION
SUR LE STATUT DU STATUT DU STATUT

1 1 Possibilité Dépôt de 1 ‘ instrument
Invité Représenté Date—’ ouverte :

à à Ratification (R) ou Numéro. Date
acceptation(A)2/ d ordre

Tchécoslovaquie
(République 3 ,f

socialiste de)—’ x x 26 oct. 1956 R 5 juil. 1957 12

Thailande X X 26 oct. 1956 R 15 oct. 1957 58

Tunisie X X 8 janv. 1957 R 14 oct. 1957 57

Turquie X X 26 oct. 1956 R 19 juil. 1957 20

Ukraine (République
socialiste
soviétique d’) X X 26 oct. 1956 R 31 juil. 1957 28

Union des
Républiques
socialistes
soviétiques X X 26 oct. 1956 R 8 avr. 1957 3

[Union
3

Sud-Africaine ]—
Uruguay X X 26 oct. 1956 R 22 janv. 1963 80

[ Vatican 3b
(Cité du)]—

Venezuela X X 26 oct. 1956— R 19 août 1957 35

Viet-nam X X 26 oct. 1956 R 24 sept. 1957 47

Yémen X X

Yougoslavie X X 26 oct. 1956 R 17 sept. 1957 43

TOTAUX 87 81 80 86 81

(70 à la (80 R ; (75 rati

Conférence ; 6 A) fications;
10 de plus 6 accep
dans les tations)
90 jours)
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Notes complémentaires

1 . Signature du Statut. Tous les Etats invités à la Conférence sur le Statut ont été

également invités à signer le Statut, conformément au paragraphe A de 1 ‘ Article XXI

dudit Statut. Pour chaque Etat, e’ est la date de la première signature qui est donnée

dans cette colonne; dans le cas de certains Etats, d’autres signatures ont été
apposées ultérieurement.

2. Ratifications et acceptations du Statut. Conformément au paragraphe A de

1 ‘ Article IV et au paragraphe B de 1 ‘ Article XXI du Statut, tous les Etats ayant signé

ledit Statut peuvent devenir Membres de 1 ‘ Agence en déposant un instrument de
ratification auprès du Gouvernement dépositaire (celui des Etats-Unis d ‘ Amérique).
En vertu du paragraphe B de l’Articlç IV, la Conférence générale a approuvé, sur la
recommandation du Conseil des gouverneurs, l’admission des Etats non signataires
suivants, qui ont pu de ce fait devenir Membres de l’Agence en déposant un
instrument d ‘acceptation du Statut

RECOMMANDATION DU CONSEIL
APPROBAT1ONDELACONFERENCE

Date Document Date Document

Arabie 21 sept. 1962 GC(VI)/211 21 sept. 1962 GC(VI)/RESOLUTIONS,
Séoudite GC(VI)/RES/112

Congo 22 sept. 1961 GC(V)/166 26 sept. 1961 GC(V)/RESOLUTIONS,
(Léopoldville) GC(V)/RES/88

Finlande 8 oct. 1957 GC.l(S)/17 9 oct. 1957 GC(I)/RESOLUTIONS,
Part. ll.B, par. 10

Ghana 29 mars 1960 GC(IV)/110 20 sept. 1960 GC(IV)/RESOLUTIONS,
GC(IV)/RES/58

Mali 30 sept. 1 960 GC(IV)/14 7 1 er oct. 1 960 GC(IV)/RESOLUTIONS,
GC(IV)/RES/84

Sénégal 30 sept. 1960 GC(IV)/146 1er oct. 1960 GC(IV)/RESOLUTIONS,
GC(IV)/RES/8 3

3. Changements de noms d’ Etats*

a) Emploi du nom “République socialiste de Tchécoslovaquie”

Le 8 août 1960, le Directeur général a porté le renseignement ci-après à la
connaissance de tous les membres du Conseil des gouverneurs et de tous les
représentants permanents auprès de l’Agence

‘I. La Mission permanente de la Tchécoslovaquie a informé le Directeur
général que le 11 juillet 1960 1’ Assemblée nationale tchécoslovaque avait
approuvé la nouvelle Constitution, aux termes de laquelle cet Etat a
maintenant pris le nom de République socialiste de Tchécoslovaquie . . . “.

* Nonobstant les changements de noms dont il est question ici, tous les Etats sont
désignés dans les paragraphes suivants par les noms qu’ils portaient au moment où
ils ont pris les mesures qui y sont décrites.
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b) Emploi du nom “Saint-Siège”

i) L’invitation à participer à la Conférence sur le Statut était adressée au
Gouvernement de la Cité du Vatican, et le Statut a été signé sous ce nom.

t instrument de ratification a été déposé au nom du Saint-Siège, mais, dans la
circulaire pertinente, le Gouvernement dépositaire a déclaré que 1’ instrument
avait été déposé par la Cité du Vatican (circulaire du 20 septembre 1957). C’est
pourquoi le nom “Cité du Vatican” a été utilisé par 1’ Agence jusqu’ au
7 janvier 1960.

ii) Le 7 janvier 1960, le Directeur général a fait connaitre à tous les Etats
Membres ce qui suit r

“. . . le Représentant permanent de la Cité du Vatican a fait savoir au
Directeur général que son Gouvernement désire être appelé ‘le Saint-Siège’
tant dans les organes de l’Agence que dans la correspondance échangée
avec le Secrétariat. Le Représentant permanent a rappelé que
1 ‘ instrument de ratification du Statut de 1 ‘ Agence déposé par son
Gouvernement était établi au nom du Saint-Siège et que cette appellation
était employée par 1 ‘ Organisation des Nations Unies et plusieurs insti
tutions spécialisées.

Eu égard à la demande présentée par 1 ‘ Etat Membre intéressé, le
Directeur général se propose d ‘ utiliser 1 ‘ appellation ‘ iiè’ dans
tous les documents et communications de 1’ Agence.”

e) Emploi du nom “Afrique du Sud”

Le 31 mai 1961, le gouverneur représentant la République d’Afrique du Sud
a informé le Directeur général que

“ s . . aux termes de la Constitution de la République d ‘ Afrique du Sud,
promulguée le 25 avril 1961, l’Union Sud-Africaine devient, à dater
d’aujourd’hui (31 mai 1961), la République d’Afrique du Sud.

Je vous saurais gré de bien vouloir inscrire le nom de mon pays dans
les listes alphabétiques de pays qui figurent dans les publications et
autres documents de 1 ‘ Agence, non point sous ‘ R ‘ , mais sous 1 ‘ initiale
de la forme abrégée de ce nom, ‘Afrique du Sud’.”

d) Emploi du nom “République Arabe Unie”

i) Le 6 mars 1958, le gouverneur représentant la République Arabe Unie
(précédemment gouverneur représentant l’Egypte) a fait connaftre au Directeur
général les faits suivants

t’. . . par suite du plébiscite effectué le 21 février 1958, tant en
Egypte qu • en Syrie, les peuples égyptien et syrien ont décidé de s ‘ unir en

un seul Etat, la République Arabe Unie.

En conséquence, la République Arabe Unie devient le Membre officiel
de l’Agence internationale de l’énergie atomique.”

Le Directeur général a transmis le texte de cette communication à tous les
Etats Membres de 1 ‘ Agence sous couvert une note en date du 31 mars 1958.

ii) Le 13 octobre 1961, la Syrie est redevenue membre distinct de
1 ‘ Organisation des Nations Unies (voir Documents officiels de 1 ‘ Assemblée
générale des Nations Unies, seizième session, 1036ème séance plénière,
paragraphe 49).
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4 . Réserve formulée par 1 ‘ Argentine

a) L’ instrument de ratification de 1 ‘ Argentine contient la réserve suivante

“En ce qui concerne l’Article XVII, le Gouvernement argentin se réserve
le droit de ne pas soumettre à la procédure indiquée dans cet article les
différends relatifs à la souveraineté sur ses territoires. “ (original espagnol;
traduction extraite du Recueil des Traités publié par 1 ‘ ONU ; circulaire
du 20 août 1957**)

b) Dans une lettre en date du 13 août 1957, l’Ambassadeur de la République
argentine a déclaré ce qui suit

“Me référant à la lettre de l’Ambassade de la République argentine No 276
en date du 26 juin dernier, relative à 1 ‘ instrument de ratification du Statut de
1 ‘ Agence internationale de 1 ‘ énergie atomique, j ‘ ai 1 ‘ honneur de préciser, par
la déclaration suivante, le sens de la réserve contenue dans ce document.

La République argentine a adopté comme règle générale de formuler une
réserve analogue à celle qui a été formulée à cette occasion chaque fois qu’elle
adhérerait à un accord international dont le contenu pourrait éventuellement
porter atteinte à ses droits souverains imprescriptibles sur ses territoires.

En conséquence, conformément aux instructions de mon Gouvernement, et
me référant à la réserve formulée à 1 ‘ égard de 1 ‘ Article XVII du Statut de
1 ‘ Agence internationale de 1 ‘ énergie atomique, je tiens à souligner, par la
présente lettre, que ladite réserve n’implique en aucune manière une opposition
à cette disposition même, mais a pour seul objet d ‘ établir clairement 1 ‘ inter-
prétation que, de 1 ‘ avis de 1 ‘ Argentine, il convient de donner audit article.

Eu égard à ce qui précède, je tiens à faire connaftre à Votre Excellence
que, dans 1 ‘ esprit du Gouvernement argentin, la réserve formulée n ‘ implique
aucune limitation du Statut ni d ‘ une quelconque de ses dispositions et, par
conséquent, ne pourrait être invoquée par lui que dans le cas où l’on chercherait
à utiliser le Statut de manière contraire à ses objectifs, pour porter atteinte aux
droits souverains imprescriptibles de 1 ‘ Argentine sur ses territoires.”
(original espagnol; traduction du Sêcrétariat; circulaire du 20 août 1957,
pièces jointes Nos 3 et 4)

c) Le Gouvernement dépositaire a communiqué le texte de 1 ‘ instrument de ratifi—
cation de 1 ‘ Argentine, d ‘ une note de couverture émanant du Chargé d ‘ affaires par
intérim de 1 ‘ Argentine et de la lettre reproduite au paragraphe b) ci-dessus à tous
les gouvernements que le Statut intéresse (circulaire du 20 août 1957 et pièces
jointês Nos 1 à 4), en les priant de lui notifier leur acceptation de la réserve.
Ultérieurement, le Gouvernement dépositaire a fait connaftre à tous les
gouvernements intéressés qu’il considérait le 3 octobre 1957 comme la date
d’acceptàtion de la réserve de l’Argentine, pour les raisons suivantes

i) A 1 ‘ exception de neuf, tous les gouvernements intéressés (c ‘ est-à-dire les
gouvernements qui avaient déposé leurs instruments de ratification avant de
recevoir notification de la réserve de l’Argentine) avaient à cette date fait
connaftre leur acceptation;

ii) Aucune objection n’ avait été formulée;

** Toutes les circulaires citées dans ces notes ont été envoyées par le Gouvernement
dépositaire, conformément au paragraphe F de 1 ‘ Article XXI du Statut. Sauf mdi-
cation contraire, tous les représentants ou missions diplomatiques mentionnés
ci—après sont ceux qui sont accrédités auprès de ce Gouvernement.
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iii) La Conférence générales lors de sa première session ordinaire, à laquelle
les neuf gouvernements qui n’avaient pas notifié leur acceptation de la réserve
étaient tous repréSenté5 a approuvé à l’unanimité, le 3 octobre 1957
(GC. 1 /oR. 3, paragraphe 43), le rapport de la Commission de vérification des
pouvoirs (GC. 1 /14), dont le paragraphe 7 indiquait que l Argentine avait
présenté des pouvoirs en bonne et due forme ; de plus, elle a élu à l’unanimité
l’Argentine au Conseil des gouverneurs (GC.1/OR.4 paragraphe 20).
(circulaire du 18 novembre 1957)

a) L’ Ambassadeur de a fait la déclaration ciaprè5 dans la note
ompagnant 1’ instrument de ratification du Gouvernement du RoyaumeU de

et d’Irlande du Nord

“A 1 ‘ occasion du dépôt du présent instrument, j ‘ ai 1 ‘ honneur de me
référer à une déclaration faite le 11 octobre 1956, au cours de la Conférence
sur le Statut, et indiquant que le Gouvernement du Royaume-Uni recOnnafl le
Gouvernement populaire central comme étant le Gouvernement de la Chine. Je
dois donc, d’ordre du Gouvernement de Sa Majesté, réserver la position de ce
dernier en ce qui concerne la validité de la signature de ce Statut qui aurait été
faite au nom de la Chine. “ (original anglais ; traduction extraite du Recueil des
Traités publié par 1’ ONU ; circulaire du 1er août 1957, pièce jointe)

b) Dans une note en date du 30 octobre 1957, 1’ Ambassadeur de Chine a fait la
marque suivante au sujet de cette déclaration

“D’ ordre du Ministère des affairés étrangères, 1’ Ambassadeur tient à
souligner que le Gouvernement de la épublique de Chine est le seul
gouvernement légal de la Chine, qu’ il représente 1’ ensemble du pays dans
diverses organisations internationales et s ‘ acquitte des obligations qui lui
incombent aux termes des instruments de ces organisations. Il est donc surpris
des doutes émis par le Gouvernement britannique quant à la validité de la signa
ture et de la ratification du Statut par le Gouvernement de la épublique de
Chine. “ (original anglais ; traduction du Secrétariat ; circulaire du
18 novembre 1957, pièce jointe No 4)

c) Voir aussi le paragraphe 6 ci-après.

a) LtAmbassadeur de l’Inde a déclaré, dans une note en date du 19 septembre 1957:

“Le Gouvernement indien ne recoafl pas la signature prétendument
apposée au nom de la Chine au Statut de 1 ‘ Agence internationale de 1 ‘ énergie
toflilque, ni la ratification du “ (original anglais ; traduction du
Secrétariat; circulaire du 18 novembre 1957, pièce jointe No 1)

b) L’Amba5Sa de l’Union des épublique5 socialistes 50viétiqueS a déclaré,
dans une note en date du 27 septembre 1957

‘I L ‘ Union 50viétique a indiqué à maintes reprises que les membres du
uomintang n ‘ avaient pas le droit de représenter la Chine au sein de 1 ‘ Agence.
L’ Union 50viétique réaffirme sa position et déclare qu’ elle ne recoaft comme
valides ni la signature ni la ratification du Statut par les membres du
uomintang, attendu qu’ils ne représentent pas la Chine . . . “ (original russe;
traduction du Secrétariat ; circulaire du 18 novembre 1957, pièce jointe No 2)
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e) Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste soviétique de
Biélorussie a déclaré, dans une note en date du 8 octobre 1957

“La RSS de Biélorussie a indiqué à maintes reprises que les membres du
Kuomintang avaient pas le droit de représenter la Chine à 1 ‘ Agence inter-
nationale de 1 ‘ énergie atomique. Réaffirmant sa position, la RSS de
Biélorussie déclare qu ‘ elle ne reconnaft comme valides ni la signature ni la
ratification du Statut de 1’ Agence par les membres du Kuomintang, attendu
qu’ils ne représentent pas la Chine.” (original russe; traduction du
Secrétariat ; circulaire du 18 novembre 1957, pièce jointe No 3)

d) Dans une note en date du 29 novembre 1957, l’Ambassadeur de Chine a fait les
observations suivantes au sujet des trois notes mentionnées aux points a) à e)
ci—dessus

‘I. L’Ambassadeur tient à souligner que son Gouvernement est le seul
gouvernement légal reconnu comme tel par 1 ‘ Organisation des Nations Unies,
qu’il représente l’ensemble de la Chine dans les diverses organisations inter-
nationales et s ‘ acquitte des obligations qui lui incombent aux termes des
instruments de ces organisations. Il ne devrait exister aucun doute quant à la
validité de la signature apposée par le représentant dûment désigné de la
République de Chine au Statut de 1 ‘ Agence internationale de 1 énergie atomique,
ni quant à celle de la ratification ultérieure de cet instrument. “ (original
anglais ; traduction du Secrétariat ; circulaire du 7 février 1958, pièce jointe
No 2)

e) Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste soviétique
d’Ukraine a déclaré, dans une note en date du 14 novembre 1957:

“La RSS d’Ukraine a indiqué à plusieurs reprises que les membres du
Kuomintang n’ avaient pas le droit de représenter la Chine à 1 ‘ Agence inter-
nationale de l’énergie atomique. En conséquence, la RSS d’Ukraine déclare
qu’ elle ne reconnaft comme valides ni la signature ni la ratification du Statut
de 1 ‘ Agence par les membres du Kuomintang. “ (original russe ; traduction
du Secrétariat; circulaire du 7 février 1958, pièce jointe No 1)

7 . Application du Statut à Berlin (Ouest)

a) L’Ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne a déclaré, dans une note
en date du 10 juin 1958

“ . . . que le Statut de 1 ‘ Agence internationale de 1 ‘ énergie atomique
t applique également à Berlin (Ouest). “ (original anglais ; traduction du

Secrétariat; circulaire du 14 juillet 1958)

b) L’Ambassade de l’Union des Républiques socialistes soviétiques a déclaré, dans
une note en date du 11 août 1958 r

“En réponse à la note du Département d’ Etat du 14 juillet dernier,
l’Ambassade a l’honneur de faire observer que la déclaration du représentant
de la République fédérale ‘ Allemagne selon laquelle, à la suite de la ratification
par le Gouvernement de la République fédérale ‘ Allemagne du Statut de 1 ‘ Agence
internationale de 1 ‘ énergie atomique, ce Statut ‘ applique également à
Berlin (Ouest) ne saurait être prise en considération, t une part, en raison du
statut international actuel de Berlin, ‘ autre part, étant donné que Berlin - Ouest
ne fait pas partie de la République fédérale ‘ Allemagne et que la République

I t ,.ieaerale d Allemagne n a pas compétence pour étendre a Berlin - Ouest la
validité des accords internationaux. “ (original russe ; traduction du Secrétariat;
circulaire du 29 août 1958, pièce jointe)



e) Le Départemt d’Etat des EtatSUfll5 ‘Amériq a déclaré, dans une note
en date du 20 septembre 1958

“Etant l’une des puissances occupantes qui exercent l’autorité à Berlin,
les EtatsUfli5 désirent dissiper les malentendus sur lesquels semble fondée
la note de 1’ Union 50viétique et confirmer que, si Berlin n1 est pas gouverné par

la épubliqUe fédérale d’ llemagne, celleCi n’ en a pas moins comPétence, sous
réserve du contrôle de la Kommandatura Interalliée, pour déclarer que le Statut
en question est applicable à Berlin ; cette application est parfaitement compatible
avec le statut international actuel de Berlin.

La Déclaration de principes que la Kommandatura Interalliée, agissant en
qualité & autorité suprême à Berlin, a promulguée le 14 mai 1949 comme
document de base pour l administration de Berlin, a expressément réservé à la
Kommandatura Interalliée les pouvoirs dans le domaine des rapports avec les
autorités étrangères (alinéa 2 c)). Le premier instrument de revision de cette
déclaration, qui est entré en vigueur le 8 mars 1951, a modifié comme suit
l’alinéa 2)

‘Afin d’assurer la réalisation des objectifs fondamentaux de
l’OccUPation, les pouvoirs dans les domaines suivants sont expressément
réservés à la Kommandatu Interalliée : . . .

Rapports avec les autorités
étrangères ; toutefois, les pouvoirs dans ce domaine seront exercés de
manière à permettre aux autorités berlinoises de faire assurer la repré
sentation des intérêts de Berlin par des angement5 approPriés.

La Déclaration de princiPes sous sa forme revisée, a été remplacée
le 5 mai 1955 par la Déclaration relative à Berlin, qui est actuellement en
vigueur. On lit au paragraphe III de ce document

t Les Autorités alliées ne feront normalement usage de leurs pouvoirs
que dans les domaines suivants : . . .

Rapports avec les autorités
étrangères ; toutefois, la Kommandatura Interalliée autorisera les
autorités berlinoises à faire assurer la représentation des intérêts de
Berlin et de ses habitants à 1’ étranger par des angement5 appropriés.

En application de ces textes de base, la Kommandatu Interalliée a
permis que les intérêts de Berlin et de ses habitants soient représentés à

l étranger par la épubliqUe fédérale dt lemagfle, en vertu d’ angemeflt5

aux termes desquels celleCi a, dans chaque cas d’ espèce et sous le contrôle
de la Kommandatura Interalliée, étendu à Berlin la validité des traités ou
engagements qu’elle a conclus avec de nombreuses puissances y compris la
plupart des Membres de 1’ Agence internationale de 1’ énergie atomique. La
République fédérale d’ lemagne prend fréquemment des dispositiofl5 pour que

la validité des accords internationaux qu’ elle conclut soit étendue à Berlin, en
faisant figurer dans s accords une clause spéciale concernant cette ville. H

(original anglais ; traduction du Secrétariat ; circulaire du 26 septembre 1958,
pièce jointe)

d) L’ Ambassadeur de fleBretagne a déclaré, dans une note en date
du 3 novembre 1958

‘I. • • le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaumeu de
fleBretagne et d’Irlande du Nord, en tant que l’une des puissances
occupantes qui exercent 1’ autorité à Berlin, partage entièrement 1’ avis du
Département d’ Etat sur 1’ application du Statut Berlin.” (original anglais;
traduction du Secrétariat ; circulaire du 21 novembre 1958, pièce jointe)
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e) L’Ambassadeur de Pologne a déclaré, dans une note en date

du 25 novembre 1958

“Les autorités polonaises ne peuvent accepter la déclaration des autorités

de la République fédérale d ‘ Allemagne visant à inclure Berlin - Ouest dans le

territoire auquel sont applicables les dispositions du Statut de l’Agence inter

nationale de 1 ‘ énergie atomique, étant donné que Berlin - Ouest ne fait pas partie

de la République fédérale ‘ Allemagne et que son inclusion dans le territoire

en question serait incompatible avec son statut international. “ (original anglais;

traduction du Secrétariat ; circulaire du 31 décembre 1958, pièce jointe)

f) Le Chargé d’ affaires de Hongrie par intérim a déclaré, dans une note en date

du 6 janvier 1959

u. • • que son Gouvernement n’est pas en mesure de prendre acte de la

déclaration du représentant de la République fédérale d’Allemagne, contenue

dans la note du 14 juillet 1958, aux termes de laquelle ‘le Statut de l’Agence

internationale de 1 ‘ énergie atomique s ‘ applique également à Berlin (Ouest) ‘ •“

(original anglais ; traduction du Secrétariat ; circulaire du 27 février 1959,

pièce jointe No 1)

g) Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste soviétique

d’Ukraine a déclaré, dans une note en date du 21 janvier 1959

“Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste

soviétique d ‘ Ukraine déclare qu ‘ il ne saurait être pris acte de la note de

l’Ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne touchant l’extension à

Berlin - Ouest de la validité du Statut de 1 ‘ Agence internationale de 1 ‘ énergie

atomique, d ‘ une part en raison du statut international actuel de Berlin, d ‘ autre

part étant donné que Berlin - Ouest ne fait pas partie de la République fédérale

d’Allemagne et que la République fédérale d’Allemagne n’a pas compétence pour

étendre à Berlin-Ouest la validité des accords internationaux.” (original russe;

traduction du Secrétariat; circulaire du 27 février 1959, pièces jointes

Nos 2 et 3)

h) Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste soviétique de

Biélorussie a déclaré, dans une note en date du 27 janvier 1959

“La RSS de Biélorussie ne saurait prendre acte de la note de la

République fédérale d ‘ Allemagne touchant 1 ‘ extension à Berlin - Ouest de la

validité du Statut de 1 ‘ Agence internationale de 1 ‘ énergie atomique, d ‘ une part

en raison du statut international actuel de Berlin, d ‘ autre part étant donné que

Berlin - Ouest ne fait pas partie de la République fédérale d ‘ Allemagne et que la

République fédérale d’Allemagne n’a pas compétence pour étendre à

Berlin - Ouest la validité des accords internationaux. “ (original russe;

traduction du Secrétariat ; circulaire du 8 mai 1959, pièces jointes Nos 1 et 2)

j) La Légation de Roumanie a déclaré, dans une note en date du 16 avril 1959

“Le Gouvernement de la République populaire de Roumanie ne reconnaft

pas la compétence du Gouvernement de la République fédérale d ‘ Allemagne pour

étendre à Berlin Ouest la validité du Statut de 1 ‘ Agence internationale de

1 ‘ énergie atomique, du fait que Berlin - Ouest n ‘ est pas situé dans le territoire

de la République fédérale d’Allemagne. En conséquence, le Gouvernement de la

République populaire de Roumanie ne saurait prendre acte de la déclaration faite

à ce sujet par la République fédérale d ‘ Allemagne. “ (original anglais;

traduction du Secrétariat ; circulaire du 6 août 1959, pièce jointe)
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j) Le Ministère des affaires étrangères d’Albanie a déclaré, dans une note en date
du 21 juillet 1959

“Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire
&Albanie . . . a l’honneur de faire connaftre qu’il considère comme inaccep
table ladite déclaration du représentant de la République fédérale ‘ Allemagne
étant donné qu’ elle ne tient pas compte du statut actuel de Berlin, que
Berlin - Ouest ne fait pas partie de la République fédéz’ale d ‘ Allemagne et que,
par conséquent, cette dernière n’ est pas habilitée à étendre à Berlin - Ouest
1’ application des conventions internationales. “ (circulaire du 16 novembre 1959,
pièce jointe No 2)

k) L ‘ Ambassadeur de Tchécoslovaquie a déclaré, dans une note en date du
14 aoGt 1959 r

“La République tchécoslovaque considère ladite d4claration de la
République fédérale d’Allemagne comme illégale et elle ne saurait y souscrire.
Berlin est situé à 1 ‘ intérieur du territoire d ‘ un Etat souverain - la République
démocratique allemande - dont il est la capitale ; par conséquent, le
Gouvernement de la République fédérale d ‘ Allemagne n ‘ est en aucune manière
habilité à assumer des obligations contractuelles au sujet de Berlin. La décla
ration du Gouvernement de la République fédérale d ‘ Allemagne est donc
incompatible avec le statut juridique actuel de Berlin. “ (original anglais;
traduction du Secrétariat; circulaire du 16 novembre 1959, pièce jointe No 1)

8. Observation présentée par l’Inde. L’Ambassade de l’Inde a déclaré, dans une note
en date du 16 juillet 1957 (date du dépôt par 1’ Inde de son instrument de ratification) r

“1. Si l’Agence n’applique des mesures de garantie qu’aux Etats dont le
développement atomique ne peut se faire sans une aide de lAgence ou d’autres
Etats Membres, les activités de 1 ‘ Agence auront pour effet de séparer les Etats
Membres en deux catégories, les Etats plus petits et moins puissants étant
soumis aux mesures de garantie, tandis que les Grandes Puissances y échap
peront. Loin de diminuer la tension internationale, ces mesures 1 ‘ augmenteront.

2. Aussi longtemps que des Etats Membres vendent à certains Etats Membres
de l’uranium et d’autres matériaux nécessaires au développement de l’énergie
atomique dans le cadre d’accords bilatéraux et sans appliquer de mesures de
garantie, la vente de ces matériaux à d ‘ autres Etats avec application par
l’Agence de mesures de garantie sera en fait une mesure discriminatoire.”
(original anglais ; traduction extraite du Recueil des Traités publié par 1 ‘ ONU;
circulaire du 22 juillet 1957, pièce jointe)

9. Observation présentée par l’Union Sud-Africaine. L’Ambassadeur de l’Union
Sud-Africaine a déclaré, dans une note en date du 6 juin 1957 (date du dépôt par
1 ‘ Union Sud-Africaine de son instrument de ratification)

“Le Gouvernement de 1 ‘ Union Sud-Africaine approuve 1 ‘ Article XVII
actuel et a ratifié le Statut sans formuler aucune réserve ; toutefois, il devra
examiner avec grand soin s’il pourrait accepter une ratification qui s’accom
pagnerait de réserves à 1 ‘ égard de cet article. “ (original anglais ; traduction
extraite du Recueil des Traités publié par l’ONU ; circulaire du 2 juillet 1957,
pièce jointe)
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10. Réserve formulée par la Suisse. L’instrument de ratification déposé par la Suisse
contient la réserve suivante

“A l’occasion du dépôt de son instrument de ratification concernant le
Statut de 1 ‘ Agence internationale de 1 ‘ énergie atomique, la Suisse fait la réserve
de portée générale que sa collaboration à 1 ‘ Agence internationale de 1 ‘ énergie
atomique, notamment en ce qui concerne les relations de cette organisation avec
l’Organisation des Nations Unies, ne peut dépasser le cadre que lui assigne sa
position d’Etat perpétuellement neutre. C’est dans le sens de cette réserve
générale qu ‘ elle formule une réserve particulière tant à 1 ‘ égard du texte de
1 ‘ Article III, lettre B, chiffre 4 , du Statut qu ‘ à 1 ‘ égard de toute clause analogue
qui pourrait remplacer ou compléter ces dispositions dans ce Statut ou dans un
autre arrangement.” (circulaire du 19 avril 1957)

1 1 . Déclaration d ‘ interprétation faite par les Etats-Unis ‘ Amérique

a) L’instrument de ratification déposé par les Etats-Unis d’Amérique fait état de
la déclaration d’interprétation sous réserve de laquelle le Sénat a donné,
le 18 juin 1957, son avis et son approbation concernant la ratification du Statut

“1) Tout amendement apporté au Statut sera soumis au Sénat pour avis
et approbation, comme dans le cas du Statut lui-même ; 2) les Etats-Unis
cesseront d’être Membre de l’Agence si, après l’adoption d’un amendement

au Statut, lé Sénat refuse, par un vote, de donner son avis et approbation.”
(original anglais ; traduction extraite du Recueil des Traités publié par 1 ‘ ONU;
circulaire du 1er août 1957)

b) Le Suppléant du Secrétaire d ‘ Etat des Etats-Unis d ‘ Amérique a déclaré, dans la
même circulaire

“Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique considère que la déclaration
d ‘ interprétation précitée relève exclusivement des procédures constitutionnelles
des Etats-Unis et est de caractère purement interne. “ (original anglais;
traduction du Secrétariat ; circulaire du 1er août 1957)

12. Note accompagnant les signatures apposées pour le Venezuela

a) Les représentants du Venezuela ont accompagné leurs signatures de la note
suivante r

“Ad referendum et aux conditions exposées dans la lettre adressée
le 25 octobre 1956 au Président de la Conférence.” (original espagnol;
traduction extraite du Recueil des Traités publié par 1 ‘ ONU ; circulaire
du 18 novembre 1957, pièce jointe No 5, note 8, paragraphe 1)

b) La lettre dont il est question dans la note précitée contient la déclaration
suivante r

“La délégation du Venezuela signe le présent Statut ad referendum et
aux conditions suivantes

1 ) Pour ce qui est de 1 ‘ Article XVII du Statut, la signature ou la ratification
du présent instrument par le Venezuela n’ implique pas que ce pays
accepte la juridiction de la Cour internationale de Justice sans donner
formellement son consentement dans chaque cas.

2) Les amendements au présent instrument dont il est fait mention au
paragraphe C de l’Article XVIII ne pourront être considérés par le
Venezuela comme ayant pris effet que lorsque les dispositions de sa
Constitution concernant la ratification et le dépôt des traités auront été
observées. “ (original espagnol ; traduction extraite du Recueil des
Traités publié par l’ONU ; circulaire du 18 novembre 1957, pièce jointe
No 5, note 8, paragraphe 2)

c) I ‘ instrument de ratification du Venezuela ne contient pas la déelaration citée
au point b) cidessus.
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PARTIE II

ACCEPTATIONS DE L’AMENDEMENT A L’ALINEA A. 3 DE L’ARTICLE VI
DU STATUT

Afrique du Sud

Arabie Saoudite

Australie

Autriche

Belgique

Biélorussie
(République
socialiste
soviétique de)

Birmanie

Bulgari.e

Cambodge

Canada

Ceylan

Chine

C orée
(République

Cuba

Danemark

Equateur

Espagne

Etats -Unis
d’Amérique

Ethiopie

Finlande

France

Ghana

20 févr. 1962

13 déc. 1962

21 mai 1962

17 sept. 1962

14 févr. 1962

31 oct. 1962

10 août 1962

24 sept. 1962

31 juil. 1962

4 janv. 1962

29 juin 1962

30 juil. 1962

de) 4mai1962

li oct. 1962

4 mai 1962

27 sept. 1962

31 janv. l963J

lOavr. 1962

31 déc. 1962

30 oct. 1961

14 mars 1962

15 mars 1962

Hongrie

Inde

Indonésie

Irak

Islande

Is raÈil

Liban

Maroc

Monaco

Nicaragua

Norvège

Nouvelle -

Zélande

Pakistan

Paraguay

Pays -Bas

Philippines

Pologne

Portugal

République
Arabe Unie

Roumanie

Royaume-Uni
de Grande-
Bretagne et
d’Irlande du
Nord

11 mai 1962

10 mai 1962

7 nov. 1962

25 sept. 1962

13 août 1962

7 mai 1962

4 mai 1962

22 sept. 1962

11 sept. 1962

9 oct. 1962

22 déc. 1961

25 juil. 1962

13 août 1962

22 août 1962

10 sept. 1962

26 juil. 1962

27 juin 1962

3 août 1962

30 août 1962

4 sept. 1962

20

19

51

44

32

17

16

42

37

46

3

25

33

34

36

27

22

30

35

40

Le Gouvernement dépositaire a informé l’Agence que l’amendement a pris éffet
à cette date.

DEPOT DE L’INSTRUMENT DEPOT DE L’INSTRUMENT
D’ACCEPTATION D’ACCEPTATION

MEMBRE MEMBRE

Date Ordre Date Ordre

10

52

21

39

9

50

31

43

29

6

23

28

15

47

14

45

54

13

53

1

1 1

12
12 déc. 1961 2
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Saint -Siège

Salvador

Soudan

Suède

Suisse

Thaflande

Tunisie

11 janv. 1962

27 oct. 1962

11 sept. 1962

28 déc. 1961

13 juil. 1962

9 fév. 1962

22 déc. 1961

25 juil. 1962

7 mai 1962

19 sept. 1962

26

18

41

DEPOT DE L’INSTRUMENT DEPOT DE L’INSTRUMENT
D’ACCEPTATION D’ACCEPTATION

MEMBRE MEMBRE

Date Ordre Date Ordre

7

48

38

5

24

8

4

31 oct. 1962

Ukraine
(République
socialiste
soviétique d’)

Union des
Républiques
socialistes
soviétiques

V ene zue la

Viet-nam

49




